
SALLE DES FÊTES DE TRIAUCOURT – SEUIL D’ARGONNE 

Conditions de location applicables au 25/11/2022 

 

Nature  

de la location 

 

  

Chauffage 

 

Habitants Seuil 

Sans chauffage 

 

Habitants Seuil 

avec chauffage 

 

Extérieur 

sans chauffage 

 

Extérieur 

avec chauffage 

Réunion publique à but non 

lucratif ou association locale 

par demi-journée 

   

Gratuit 

 

Gratuit 

 

40 € 

 

70 € 

Réunion publique à but 

lucratif 

1 journée 

  50 € 70 € 70 € 80 € 

Réunion privée 

à but non lucratif 

1 journée 

 

1 repas  

Remise clés vendredi 

soir 

 salle libérée à 18 h. 

le jour même : 

8 h-18 h max 

 

100 € 

 

130 € 

 

120 € 

 

150 € 

Réunion privée  

à but non lucratif 

1 week-end 

 

Vendredi remise clés 

2 ou 3 repas 

Salle libérée  

Le dimanche à 18h 

samedi : 8 h- 2 h max 

2ème jour : 8-16 h max 

 

150 € 

 

200 € 

 

210 € 

 

260 € 

Réunion à but lucratif 

 1 journée (associations) 

Ou lundi 9h   

Gratuit 

 

Gratuit 

 

220 € 

 

250 € 

Forfait mariage 

3 journées 

Vendredi matin 

remise clés 

3 ou 4 repas 

Salle libérée le 3ème 

jour lundi à 12h 

Samedi:8h-3h max 

Dimanche : 8h- 18h 

 

 

200 € 250 € 250 € 300 € 

Professionnels à but lucratif 

1 journée  

Restitution à 18 h 8 h- 18 h max  

150 € 

 

200 € 

 

220 € 

 

250 € 

Professionnels à but lucratif  

2 journées 

Restitution 2ème jour 

18 h 

1er jour : 8 h-24 h max 

2ème jour : 8 h-16h  

max 

 

200 € 

 

250 € 

 

250 € 

 

300 € 

 

Caution 

   

150 € 

 

Coût nettoyage 

   

90 € 

 

Location vaisselle 

 

   

50 € 



 

 

Attestation d’assurance pour cette location (pour toute la durée y compris la veille lors de la remise des clés et de l’état des lieux). 

Paiement à faire un mois avant la location + chèque de caution 

Consignes à donner : 

Si vaisselle empruntée : la ranger suivant les indications des étiquettes. 

Sécurité : laisser les accès libres aux portes de secours + cheminements. 

Bruit : 

- Eviter d’ouvrir les fenêtres pour les désagréments sonores dans le voisinage 

- Eviter tout bruit extérieur 

 

Poubelles : 

Tri sélectif dans les poubelles (jaune et rouge) de la salle 

Le surplus doit être rapporté chez l’emprunteur avant l’état des lieux. 

 

Bien lire les clauses du contrat de location. 

 


